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 Après lecture du document préparatoire et en particulier de l’article sur 
l’agriculture, je pense qu’il serait bon de rajouter une phrase concernant l’Agriculture 
Biologique, mode  de production reconnu et plébiscité par les citoyens. De plus si 
nous reconnaissons l’impact social des consommations locales, nous ne pouvons 
oublier son impact environnemental par la réduction des transports. Je souhaiterai 
donc rajouter les deux phrases en gras à l’article suivant.   
 
 
CHAPITRE 2 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL DURABLE 
 
2-9 Agriculture 
 
(….) 
 
Ecologiquement soutenable, c’est une agriculture responsable de son sol, de ses 
eaux et ses déchets. Concrètement, l’agriculture doit faire sa révolution et passer 
d’un système fondée sur la pétrochimie (engrais et phytosanitaires chimiques) à un 
système fondé sur l’agronomie intensive. Les méthodes de production agronomiques 
sont reconnues par l’INRA (Pierre Rabbi, André Pochon, etc.) et sont 
opérationnelles. L’Agriculture Biologique est reconnue pour son expérience en 
ce domaine, elle fait pleinement partie des modes de production d’avenir. Il faut 
les généraliser par des incitations fiscales ciblées et des aides conditionnées. Il en va 
de même pour les élevages bovins en mode herbagé, plus rentable et 
écologiquement soutenable. Enfin, il faut favoriser les échanges des meilleures 
pratiques via des pôles de compétitivité agronomique et des centres de biodiversité 
régionaux pour préserver, développer et partager la richesse des biodiversités. La 
re-localisation de la production à proximité des lieux de consommation 
permettra de réduire le bilan carbone de notre alimentation. 
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